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des autorités politiques jurassiennes

correspond maintenant à peu près à la

moyenne helvétique. Le canton du

Jura peut être qualifié d'anticonformiste

dans la mesure où il a d'emblée

inscrit dans sa Constitution le droit de

vote des étrangers.

Sur le plan économique en
revanche, le canton du Jura n'est pas un
moteur de croissance. Régulièrement
à la traîne en matière de compétitivité,

il figure parmi les principaux
cantons bénéficiaires des contributions

par habitant concernant la

péréquation intercantonale. Les ambitions

étaient nettement plus grandes

lors de la création du canton, souligne
Sean Müller. Mais sa situation excentrée,

relativement éloignée des

centres économiques, a d'emblée

compliqué la donne. La Transjurane

qui vient d'être terminée suscite

certes quelques espoirs d'impulsions

économiques pour une région struc-
turellement faible. Or, Sean Müller
estime qu'une autoroute peut aussi

avoir l'effet contraire, à savoir que
davantage d'habitants du canton
décident de faire la navette pour aller

travailler hors du canton.

Le conflit jurassien ne fait pas

exception à la règle: dans la plupart des

cas, et de manière générale en

politique, la raison cède souvent la place à

l'émotion. Même le débat aujourd'hui
quelque peu anachronique sur

l'appartenance cantonale «correcte» se

situe à quelque part entre le droit à

l'autodétermination, la question de

l'identité et l'ethno-nationalisme. Et

même si le canton de Jura ne parvient

pas aux rives du lac de Bienne et que
le conflit appartiendra un jour au

passé, l'hymne officiel du canton du

Jura, la Rauracienne, continuera
d'affirmer ce qui suit:

«Du lac de Bienne aux portes de la

France / L'espoir mûrit dans l'ombre des

cités/De nos coeurs monte un chant de

délivrance/Notre drapeau sur les monts a

flotté /Vous qui veillez au sort de la Patrie

/Brisez les fers d'un injuste destin!»

Jura bernois, deux âmes

Berne ou le Jura? Le 18 juin, Moutier a voté à une courte majorité en faveur

d'un transfert au Jura après des décennies de tension. Deux villages du Jura

bernois ont également voté à ce sujet le 17 septembre.

SIMON THÖNEN

Le 18 juin 2017, dimanche de votations

populaires, restera un jour historique
et très émouvant dans l'histoire de

Moutier. Le matin même, les

projurassiens et leurs drapeaux rouge et

blanc dominaient la localité
industrielle, des heures avant que les résultats

tant attendus des votations
communales sur l'avenir cantonal soient

dévoilés. La joie fut grande lorsque le

résultat est tombé: Moutier avait
décidé de passer du canton de Berne au

canton du Jura. «Bravo Moutier!», a

lancé un autonomiste dans la foule.

«On a réussi!» Une grande fête populaire,

avec force bière, musique et
feuxd'artifice jusque tard dans la nuit

a suivi.

Mais le résultat de 51,7 % pour le

oui était des plus serrés, l'avance en

termes de bulletins exprimés étant de

137 voix. La bourgade de 7700 habitants

restait donc divisée ce jour-là
encore. Les pro-Bernois, qui s'étaient

réunis dans une salle en périphérie, ont

également célébré l'événement, bien

que brièvement. Ils ont longtemps cru,

par erreur, que la victoire était de leur
côté. La liesse a donc laissé place aux
larmes. Et la déception des perdants a

«fait un peu peur» au maire pro-Juras-
sien de Moutier Marcel Winistoerfer

(UDC), comme il l'a précisé malgré la

joie qui l'emportait. Les autorités pré-
vôtoises doivent maintenant relever

un défi de taille et convaincre ceux qui

ont déposé unbulletin négatifde l'avenir

jurassien qui les attend.

À Moutier, les dés ont été jetés. Au

cours des décennies précédentes, la

lutte fut âpre, car la ville, située à la

frontière entre le Jura-Nord et le Jura-

Sud était divisée. Ailleurs, les rapports
sont plus clairs. La majeure partie du

Jura bernois souhaite rester dans le

giron bernois, comme une votation

populaire l'a clairement montré en 2013.

Seules deux communes du Jura bernois

ont voté après Moutier sur leur

passage au canton du Jura - le 17

septembre (après le délai de clôture de la

présente édition): Belprahon est un
ancien village paysan jouxtant le

bourg, sur le flanc sud du Mont Rai-

meux - et aussi une banlieue de Moutier

avec de nombreuses villas. Dans

ce village de 300 âmes, la question
divise, jusque dans les familles. Le maire

Michel Leuenberger est considéré

comme un pro-Bernois, son frère

Philippe espérait lui un oui pour le Jura

«car le Jura nous est plus familier, et les

fêtes y sont imbattables.» Toutefois, les

deux frères affirment que la question

jurassienne ne déclenche plus de

guerre au sein de la famille, contrairement

à ce qui était le cas par le passé.

Sorvilier, le second village à avoir

voté le 17 septembre, ne jouxte pas
Moutier. Le scrutin a été organisé car

la majorité du Conseil communal est

pro-Jurassien, alors que le maire est

pro-Bernois. Comme nombre de

villageois, François Romy, le président de

la commune bourgeoise neutre, est

partagé. «Je suis Jurassien de cœur», af-

firme-t-il. «Mais je suis aussi un
farouche partisan du bilinguisme.»

Comprenez par là le fait de voir
francophones et germanophones cohabiter

dans le canton de Berne.
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